
Formation adultes

www.vesoul-agrocampus.fr

Formation accessible à tous 
publics en situation de handicap 
Référente handicap : 
Séverine Pirolley 
severine.pirolley@educagri.fr

J'élève des reines

Objectifs : 
Assurer le renouvellement des reines au sein 
de son cheptel, maîtriser les principes 
d'élevage de reines 

Conditions d’admission et 
d’inscription :  

Public concerné :  
aApiculteurs de loisirs, agriculteurs.  

Pour entrer en formation, vous 
devez : 

aAvoir déjà des connaissances solides sur le 

fonctionnement, la dynamique et les modes 

de reproduction des colonies d'abeilles do-

mestiques, avoir une expérience en produc-

tion d'essaims, ou avoir suivi la formation 

"J'améliore mes pratiques" et/ou "Je réalise un 

essaim artificiel" 

Délais d’accès à la formation :  
aInscriptions de Septembre 2025 à Avril 2026.  

Déroulement & Organisation 
de la Formation 

Durée :  
7 heures de formation au pôle apicole, à 
Port-sur-Saône, alternant théorie et pratique 
au rucher   

Calendrier :  
aSamedi 16 mai 2026. 

Intervenant : Hantz Bouchard, apiculteur 
professionnel et formateur au CFPPA de 
Vesoul. 

Contenu de la formation : 
aLe calendrier d'élevage  

aLa ruche d'élevage 

aLe greffage 

aLe suivi de l'élevage 

Modalites d’évaluation & 
Mode de Validation 
aAttestation de formation délivrée par le 

CFPPA.  

Rémuneration & Financement 
aFinancement personnel : 210 € ; 

aVIVEA selon votre situation professionnelle 

aAutres : nous contacter 

Perspectives de formations & 
Métiers préparés 
Perspectives de formations :  
aPréparation aux formations pratiques "J'in-

troduis une reine" et aux formations en api-
culture professionnelles et qualifiantes 
(BPREA, CS Apiculture) 

Métier préparé :  
aApiculteur. 

Indicateurs de résultats  : 

Apiculture 

CFPPA de Vesoul 

16, rue E. Belin 
CS. 60363 
70014 Vesoul cedex 
Tél. 03 84 96 85 00 
cfppa.vesoul@educagri.fr 

Référent formation : 
Candy CADET 
Candy.cadet@educagri.fr
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